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Puissance compteur
< ou = 36Kva

Puissance compteur
> 36Kva

Contrat au TRVe
(Tarif Réglementé 

de vente)

Contrat en offre de 
marché (OM)

Je suis une PME
(Petite et Moyenne Entreprise :

- 250 salariés et CA<50M€ /Bilan <43M€)
et je ne suis pas filiale d’un groupe non 

assimilable à une PME

Je suis une ETI ou GE
Entreprise de Taille Intermédiaire 

(entre 250 et 5000 salariés) ou 
Grande Entreprise

Ou une PME filiale d’ETI ou GE

Bouclier Tarifaire
Limitation de la 
hausse à 15 %

Prix garanti 280€/MWh
en moyenne annuelle pour les contrats 

souscrits ou renouvelés en 2022

Amortisseur électricité
Prise en charge de la différence entre le Prix contrat 
au MWh et 180€ sur 50 % des volumes consommés 
dans la limite de 320€/MWh.

Bouclier, Prix garanti 280€/MWh, Amortisseur : Pour en Bénéficier, une seule démarche
Adresser l’attestation sur l’honneur à son fournisseur d’énergie avant le 30/06/2023 

Application des dispositifs toute l’année 2023 directement sur la facture électricité

GUICHET d’AIDE
GAZ/ELECTRICITE
(dit guichet AGE)

⚫ Aide classique plafonnée à 
4M€:

⚫ Aide renforcée à 50M ou 
150M€

⚫ Aides nouvelles entreprises
⚫ Aides entreprises en situation 

atypique
⚫ Aide régularisation 

Demande à Faire à réception de 
facture Gaz et électricité

sur impots.gouv.fr
Déjà disponible sur 2022 / 

prorogée en 2023

SYNTHESE des dispositifs de soutien des entreprises
face à la hausse des coûts gaz/électricité
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Bouclier Tarifaire

Je suis une TPE
(Très Petite Entreprise : - 10 salariés et CA/Bilan <2M€)
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Point sur les tendances des prix du 

marché de l’électricité

Fabrice BERGEAL

EDF - Directeur du Développement Territorial en Limousin

EDF Commerce Grand Centre

53, Avenue du Roussillon

87100 LIMOGES

fabrice.bergeal@edf.fr

Tél. mobile : 0699050372

mailto:fabrice.bergeal@edf.fr
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Faible demande, des arrivées importantes de GNL et des stocks élevés en France et en Europe.
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Toujours une corrélation entre électricité et gaz. Des prix à terme N+2 et N+3 plus bas que N+1
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Les acteurs de marché semblent toujours s’interroger sur les scénarios qui prévaudront cet 
hiver en termes de températures, demande et disponibilité nucléaire.
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La réforme des marchés européens de l’électricité : 
Suite à la forte pression de plusieurs états membres, dont la France, consultation en janvier sur les mesures 
structurelles pour décorréler prix du gaz et prix de l’électricité

L’avancée significative : les contrats long terme (PPA ou CfD)
Calendrier législatif : adoption du texte fin 2023 ?
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Mise en application de l’amortisseur

Focus sur les tarifs ARENH

Fabrice BERGEAL

EDF - Directeur du Développement Territorial en Limousin

EDF Commerce Grand Centre

53, Avenue du Roussillon - 87100 LIMOGES

fabrice.bergeal@edf.fr

Tél. mobile : 0699050372

mailto:fabrice.bergeal@edf.fr


Rappel sur la décomposition de la facture : Fourniture, TURPE et taxes

ACHEMINEMENT :
TURPE

TAXES :
TICFE (ou CSPE), CTA,             

TLCFE, TVA 

• Niveau des taxes fixé par les pouvoirs publics 
• Taxes applicables à tous les clients
• Indépendantes du fournisseur d’électricité

• Tarif d’Utilisation des Réseaux Publics d’Electricité
• Fixé par la CRE
• Applicable à tous les clients
• Indépendant du fournisseur d’électricité

FOURNITURE

• Différentes composantes : Electron (basé sur le prix de 
l’ARENH et le prix de marché de gros), coût de capacité, 
composante CEE, etc

• Les niveaux de prix de fourniture sont très hétérogènes 
selon les clients. Ils dépendent fortement :
o de la date de contractualisation,
o de la nature du contrat retenu
o des éventuelles optionnalités de couverture retenues

Prix total 
facturé au 
client

€



L’ARENH, un dispositif avantageux pour les clients français jusqu’en 2025

• Le dispositif ARENH permet à tous les fournisseurs alternatifs de s’approvisionner en électricité auprès d’EDF dans 
des conditions fixées par les pouvoirs publics, notamment un prix égal à 42 €/MWh, et le plafond fixé à 100 TWh/an.

• Les droits ARENH annuels sont liés aux consommations pendant les heures ARENH

Heures ARENH

PARENH

QARENH = PARENH x Cb

J F M A M J J A S O N D

Jours de semaine 

hors jours fériés

Heures comprises entre     

1 heure et 7 heures

Toutes les heures

Samedis, dimanches 

et jours fériés
Toutes les heures

- En 2022 : le plafond a été réhaussé à 120 TWh, avec un prix de 46,2 €/MWh pour les 20 TWh supplémentaires 
- En 2023, le plafond est maintenu à 100 TWh
- A compter de 2023, le prix pourra évoluer de 42 €/MWh à 49,5 €/MWh si le gouvernement en fait la demande 

(non réalisée à ce jour) à la Commission Européenne et que celle-ci l’accepte

Définition des heures ARENH



• Lorsque les demandes des fournisseurs dépassent au total un plafond fixé par la loi, elles sont « écrêtées ». 

• En 2022, la hausse du plafond de 100 à 120 TWh a conduit à diminuer l’écrêtement de 38% à 25%
• Pour les livraisons 2023, la CRE a annoncé le 01/12/22 que la demande (corrigée) est de 148,3 TWh, soit un 

écrêtement de 32,57 %

L’ARENH, un dispositif avantageux pour les clients français jusqu’en 2025

25%



L’ARENH, un dispositif avantageux pour les clients français jusqu’en 2025

Droits
ARENH

ARENH après écrêtement

Ecrêtement

Haut de
courbe

3

2

1

• Pour que ses clients bénéficient du dispositif ARENH, EDF le 
réplique dans ses offres.

• La réplication du dispositif dans les contrats conduit à 
remplacer les volumes ARENH non fournis par des volumes 
achetés sur une référence de prix forward (généralement 
sur la base de prix publiés en décembre N-1)

• Avec l’effet de l’écrêtement, la part ARENH passe en 
moyenne de 75% à environ 50%  depuis 2019

• Les prix facturés aux sites français sont les plus compétitifs 
d’Europe après l’Espagne, grâce à l’ARENH (et malgré 
l’écrêtement)



Exemples : 

Application de l’amortisseur sur les factures 

d’électricité
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TPE : puissance souscrite 12KVA
Prix non réglementés
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TPE : puissance souscrite 60 kVA
Prix non règlementés
Contrat boulangerie 
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PME  : puissance souscrite 240 kVA
Prix non règlementés
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Actualités sur l’aide guichet pour le 

paiement des factures de gaz et 

d’électricité

Véronique GABELLE et Agnès PACQUEAU 

Direction des Finances publiques de la Haute-Vienne 

30, rue Cruveilhier - 87050 LIMOGES Cedex 2 

Pour toute question relative à la CRISE ÉNERGÉTIQUE : 

05.55.45.69.18 / 06.35.57.89.31

codefi.ccsf87@dgfip.finances.gouv.fr

mailto:codefi.ccsf87@dgfip.finances.gouv.fr
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L’aide « Soutien aux entreprises énergo-intensives » vise à compenser l’augmentation des coûts d’approvisionnement en électricité, gaz
naturel, chaleur et froid

a) Aides « classiques » (plafonnées à 4M€) ou « renforcées » (plafonnées à 50/150M€) 

=> dépôt des demandes tous les deux mois en 2023

Mars-Avril-Mai
2022

Novembre-Décembre
2022

Septembre-Octobre
2022

Juin-Juillet-Août
2022

P1 P2

P3 P4

4 juillet au 31 décembre 
2022 Guichet fermé

3 octobre au 31 décembre
2022 Guichet fermé

15 novembre 2022 au 28 février 2023
Guichet fermé 16 janvier 2022 –au 31 mars 2023

Guichet fermé

POUR MÉMOIRE = LE DISPOSITIF GUICHET GAZ ET ELECTRICITE

Janvier – Février 2023 Mars – Avril 2023 Mai – Juin 2023

Juillet – Août 2023 Septembre – Octobre 
2023 Novembre – Décembre 2023

20 mars 2023 au 30 juin 2023 17 mai 2023 au 31 août 2023 17  juillet 2023 au 31 octobre 
2023

18 septembre au 31 
décembre 2023

20 novembre 2023 au 29 
février 2024

17 janvier 2024 au 30 avril 
2024

P5 P6 P7

P8 P9 P10

2022 2023



P8

P7

P8

P7

23

b) Aides « particulières » plafonnées à 2M€

POUR MÉMOIRE = LE DISPOSITIF GUICHET GAZ ET ELECTRICITE

Guichet 2022
Guichet 2023

P5

P9

P10

Dépôt P3 et P4

Dépôt P5 à P10

Guichet 2022

NOUVELLES ENTREPRISES
= entreprises créées après le 30 novembre 2021

ENTREPRISES EN SITUATION ATYPIQUE
= entreprises présentant une consommation de référence 2021 non représentative

P6
Dépôt P3 et P4

Dépôt P5 à P10

Guichet 2023
P5

P6

P9

P10

c) Guichet régularisation guichet ouvert

= entreprises qui n’avaient pas de factures définitives en 2022 ou qui avaient des factures d’achat de chaleur et de froid non prises en compte en P1 et P2

20 mars 2023
20 mars 2023



Conditions pour l’aide plafonnée à 4M€

1) Etre énergo intensif (critère apprécié sur les dépenses 2023)

=> Montants d’achat d’énergie de la période de demande d’aide (toutes taxes comprises hors TVA 
déductible) supérieurs à 3 % du chiffre d’affaires sur la même période en 2021 

2) Subir une augmentation de 50% des factures entre 2021 et 2023

 Une augmentation de 50 % du prix unitaire du gaz et / ou de l’électricité sur le mois concerné de la 
période éligible 2023 par rapport à la moyenne de prix unitaire sur l’année 2021 est suffisante 

3) Pas de critère d’EBE

LES CONDITIONS POUR BENEFICIER DES AIDES GUICHET

Il faut toujours remplir les conditions suivantes :

- avoir été créées avant le 1er décembre 2021 ;

- ne pas disposer de dette fiscale ou sociale impayée au 31/12/2021 à l’exception de celles ≤ ou égales à 1 500 € ou de celles couvertes par un plan de règlement ;

- ne faire l’objet d’aucune procédure de sauvegarde, redressement judiciaire ou de liquidation judiciaire.

- Ne pas exercer une activité de production d’électricité, de chaleur, d’établissement de crédit ou d’établissement financier.

a) Aides « classiques » (plafonnées à 4M€) ou « renforcées » (plafonnées à 50/150M€) 

• Conditions pour l’aide plafonnée à 50/150M€

1)  Critère d’entreprises grandes consommatrices d’énergie 

• soit dépenses d’énergie 2021 > 3 % CA 2021 (énergo 2021) , soit dépenses d’énergie S1 2022 > 6 % CA S1 
2022 (énergo 2022)

2) augmentation de 50% des factures entre 2021 et 2023 

3) critère d’EBE

 EBE 2023 négatif ou baisse de 40% de l’EBE entre 2021 et 2023

4) Un critère spécifique supplémentaire pour le régime à 150M€ - Secteur d’activité 
annexe 3 décret 
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Récapitulatif sur l’aide GAZ et ELECTRICITE à compter de septembre 2022
et jusqu’à fin 2023

De septembre 2022 

à décembre 2023

Critères d’accès Montant d’aide Plafond

Aide générique

Guichet ouvert le 19 

novembre
Dépenses d’énergie sur la 

période de demande > 3 % 

CA 2021

50 % x Q x (P – 1,5 x P_réf) 4 M€

Aide renforcée

Guichet ouvert à partir 

de fin novembre
EBE négatif ou en baisse de 

40 %

Et

Dépenses d’énergie 2021 > 

3 % CA 2021

Ou

Dépenses d’énergie S1 

2022 > 6 % CA S1 2022

65 % x Q x (P – 1,5 x P_réf)

Ou 

80 % x Q x (P – 1,5 x P_réf)

si exerce dans secteur listé

EBE ramené au plus à 70 % de 

l’EBE 2021

Et

50 M€ 

ou 150 M€ si secteur listé

Explication

• Q = volume consommé sur le 

mois (max. 70 % du volume 

consommé le même mois en 

2021.)

• P = le prix payé en moyenne sur 

le mois (HTVA)

• P_réf = le prix annuel moyen 

payé en 2021 (HTVA)

La formule s’applique pour chaque 

énergie séparément

Condition commune : 

augmentation de plus de 50% du 

prix unitaire de l’électricité 

25



LES CONDITIONS POUR BENEFICIER DES AIDES GUICHET

b) Zoom Aides «particulières » (plafonnées à 2M€)

Nouvelles entreprises :

Les conditions d’éligibilité sont les suivantes : pour les entreprises créées entre le 30 novembre 2021 et le mois précédent celui au titre duquel l’aide est

demandé ;

- Avoir payé, au titre d’au moins un des mois de la période éligible considérée, un prix unitaire de l’électricité d’au-moins 180 euros par mégawattheure

ou un prix unitaire du gaz naturel d’au-moins 75 euros par mégawattheure

- Avoir réalisé des dépenses de gaz naturel et d’électricité au cours de la période éligible considérée ou d’un mois de la période éligible considérée

représentant au moins 3% du chiffre d’affaires moyen hors taxes réalisé sur la période de référence

- pas de dette fiscale ou sociale impayée au 31 décembre 2022

La période de référence est :

- Pour les entreprises créées entre le 1er décembre 2021 et le 31 décembre 2021,  la période comprise entre le 1er janvier 2022 et le 31 décembre 2022 

- Pour les entreprises créées postérieurement au 1er janvier 2022 la période comprise entre la date de création et le mois précédent celui au titre duquel 

l’aide est demandée dans la limite de douze mois à compter de la date de création

S’agissant du calcul de l’aide, spécificités par rapport aux autres dispositifs guichet : un calcul des coûts éligibles sur la base d’une comparaison avec une

référence forfaitaire (180€ ou 75€ après déduction de l’amortisseur), une aide égale à 50% des coûts éligibles (plafonnés à 70 % du volume consommé

par l’entreprise pour cette énergie pendant la période éligible) et plafonnée à 2M€ max.

26

https://www.impots.gouv.fr/aide-gaz-electricite-documents-pour-le-guichet-nouvelles-entreprises-entreprises-creees-apres-le


LES CONDITIONS POUR BENEFICIER DES AIDES GUICHET

b) Zoom Aides «particulières » (plafonnées à 2M€)

Entreprises en situation atypique :

Les conditions d’éligibilité devraient être les suivantes :

- Avoir subi un évènement manifestement exceptionnel ayant entraîné une modification significative de la

consommation sur la période de référence de telle sorte qu’elle n’est pas représentative de leur activité normale.

S’agissant du calcul de l’aide, les spécificités par rapport aux autres dispositifs guichet : une aide égale à 50% des coûts

éligibles (plafonnés à 70 % du volume consommé par l’entreprise pour cette énergie pendant la période éligible) et

plafonnée à 2M€ max.
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https://www.impots.gouv.fr/aide-gaz-electricite-documents-pour-le-guichet-entreprises-situations-atypiques-2022


Un simulateur énergétique, à destination des entreprises est disponible sur
impots.gouv.fr.

Différents onglets sont à remplir, pour déterminer l’éligibilité de l’entreprise à l’aide
gaz/électricité

Simulateur GAZ ET ELECTRICITE

28

https://www.impots.gouv.fr/simulateur-aide-gaz-electricite
https://www.impots.gouv.fr/simulateur-aide-gaz-electricite
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• Déclaration sur l’honneur de l’entreprise attestant que l'entreprise remplit les conditions et l'exactitude des informations déclarées

• La fiche de calcul (sur Excel)

• Fichier de proratisation (sur Excel)

• Les factures de gaz et électricité sur la période éligible (2022,2023) considérée

• Les factures de gaz et électricité sur la période de référence (2021), possibilité de remplacer les factures par un état récapitulatif
réalisé par le fournisseur d’énergie de l’entreprise précisant la consommation et le montant hors TVA payé pour l’année 2021)

• Relevé d’identité bancaire (RIB)

Pas de balances 2021 et 2022 ou d’attestations des tiers de confiance à transmettre

Régime à 4M€

CONSTITUTION DU DOSSIER

• Si régime à 150 M€, le ou les documents attestant que l’entreprise exerce
effectivement son activité principale dans un secteur

les mêmes pièces que pour le régime 4M€, auxquelles il faut rajouter :

• Attestation tiers de confiance (expert comptable OU CAC + comptable
de l’entreprise)

• La balance générale de la période éligible (format PDF)

• La balance 2021 (format PDF)

• La fiche de calcul de l’EBE

Régime à 50-150M€
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Régime à 4M€

Comment se présente la fiche de calcul ? 

Régime à 50-150M€

3 onglets :

- Factures 2021

- Factures 2022

- Fiche de calcul

4 onglets :

- Factures 2021

- Factures 2022

- Calcul de l’EBE

- Fiche de calcul

CONSTITUTION DU DOSSIER



Modalités de dépôt d’une demande d’aide sur impot.gouv.fr

31



Pas à pas d’une demande de dépôt

32



Pas à pas d’une demande de dépôt : formulaire 4M€
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Pas à pas d’une demande de dépôt : formulaire 4M€
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LA MISE EN PLACE D’UN NUMERO DE TELEPHONE 

• Un point de contact au sein de chaque département : votre conseiller départemental à la sortie de crise

35

https://www.impots.gouv.fr/sites/default/files/media/1_metier/2_professionnel/EV/4_difficultes/440_situation_difficile/nid_14176_20220927_annuaire_cdsc_externe.pdf
mailto:codefi.ccsf87@dgfip.finances.gouv.fr
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L’accompagnement CCI

Valérie CHADEAU

Conseillère Entreprises – Développement durable

05 55 45 15 77

Mail contact : energie@limoges.cci.fr

1/ Prenez 3 min pour compléter notre « flash diag energie »

2/ Pour aller plus loin, demandez un pré-diagnostic énergie 
(activités industrielles et/ou activités tertiaires)

https://www.limoges.cci.fr/actualites-details/items/crise-energie_2023.html
https://www.eco-entrepreneurs.org/decouvrez-votre-profil-energetique
https://www.limoges.cci.fr/produit/realiser-une-visite-energies


Orientation vers les aides financières pour les études et 
investissements

• Appel à projets de la Région Nouvelle Aquitaine

• Aides aux études et investissements sur les énergies renouvelables 

et la Décarbonation (ADEME) 

• Aides BPI France (prêts, diagnostic...)

2023 : Crédit d’impôt pour la 

rénovation énergétique des 

bâtiments à usage tertiaire

https://entreprises.nouvelle-aquitaine.fr/que-fait-la-region-pour-les-entreprises/transition-energetique-et-competitivite
https://agirpourlatransition.ademe.fr/entreprises/aides-financieres/recherche?aap%5B0%5D=vous_etes%3AEntreprise&aap%5B1%5D=localisation%3ANouvelle%20Aquitaine&aap%5B2%5D=theme%3A50
https://www.bpifrance.fr/catalogue-offres/transition-ecologique-et-energetique
https://www.ecologie.gouv.fr/operations-standardisees-deconomies-denergie
https://entreprendre.service-public.fr/vosdroits/F35585
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https://www.limoges.cci.fr/tl_files/cci-limoges/PDF/Actualites/Decembre%202022/Guide%20pratique%20NRJ%20PME-PMI%20NA.pdf?
https://www.limoges.cci.fr/tl_files/cci-limoges/PDF/Actualites/Decembre%202022/Guide%20pratique%20NRJ%20commerce%20NA.pdf?


Merci de votre attention
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